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1. Le porteur de projet 

a. La société H2air 

Le groupe se compose d’une société-mère, H2air, et de trois filiales économiques dont H2air PX et 
H2air GT. H2air et ses filiales permettent de prendre en charge toutes les étapes d’un projet éolien, 
du développement à la gestion opérationnelle en passant par la construction. Ces sociétés garantissent 
une optimisation en termes de coûts et de délais, ainsi qu’une implantation cohérente et concertée.  
 
Le groupe s’appuie sur près de 35 collaborateurs expérimentés aux savoir-faire pluridisciplinaires, et 
dispose d’un bureau à Berlin depuis 2008 et de trois agences de développement : l’agence Nord depuis 
2008, l’agence Est à Nancy depuis 2012 et l’agence Ouest à Tours depuis 2015. 
 
 

 
Figure 1 : répartition des projets de la société H2air en fonction de leur état d’avancement (source : H2air, septembre 2017) 

 

Au 1er septembre 2017, 4 parcs d’une puissance totale de 136,9 MW développés et construits par 
H2air, sont actuellement en service en région Grand Est et en Hauts-de-France. 
 
Le parc Coquelicot 1 est actuellement en construction en région Hauts-de-France (32,3 MW, 14 
éoliennes, mise en service au printemps 2018). Le parc Coquelicot 2 fait l’objet d’une extension de 2 
machines, pour un total de 10 éoliennes produisant 23 MW. 
 

b. Le projet éolien des Primevères 

Le parc éolien des Primevères se compose des éléments suivants :  

- 4 éoliennes de type Nordex N131, d’une puissance maximale de 3,9 MW, d’un rotor de 131 m 
et d’une hauteur maximale en bout de pale de 185,5 m ;  

- un réseau de câblage enterré ;  

- des chemins d’accès, plateformes de grutage et de retournement ;  

- un poste de livraison électrique, points de raccordement au réseau de distribution électrique.  
 

2. La localisation du projet 

a. Localisation géographique 

Le projet de parc éolien des Primevères est localisé sur la commune de Tavaux-et-Pontséricourt dans 
le département de l’Aisne, en région Hauts-de-France. 
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Plus précisément, la zone d’implantation est située à environ 40 km au Nord-Est du centre-ville de 
Laon (02), 13 km au Sud du centre-ville de Vervins (02) et 50 km au Nord-Ouest du centre-ville de 
Rethel (08) (cf. cartes suivantes). 
 

 
Carte 1 : localisation aux échelles nationale à départementale du projet éolien des Primevères (source : étude d’impact sur 

l’environnement, page 32, bureau d’étude Ater Environnement, 2018) 
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Carte 2 : localisation à l’échelle communale du projet éolien des Primevères (source : étude d’impact sur l’environnement, 

page 218, bureau d’étude Ater Environnement, 2018) 
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Les coordonnées des éoliennes projetées ainsi que des postes de livraison sont indiquées dans le 
tableau ci-après : 
 
Tableau 1 : coordonnées des éoliennes projetées et des postes de livraison (source : A.GEO, Géomètres-Experts S.A.S., 2018) 

 
 

b. Situation du projet par rapport au Schéma Régional Eolien et au contexte éolien 

La Zone d’Implantation Potentielle envisagée pour l’implantation des éoliennes est incluse dans le 
secteur Aisne - Nord. Elle appartient à une zone au sein de laquelle des contraintes patrimoniales ou 
techniques ont été identifiées dans le SRE. Ces zones peuvent accueillir des projets éoliens, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 

- sur la base d’une étude précise et étayée, le pétitionnaire démontre que certaines 
contraintes absolues qui amenaient à rendre une zone défavorable ne s’appliquent pas 
(éventualité liée à la précision de la carte à l’échelle régionale) ; 

- cohérence du projet avec la stratégie régionale et les principes de protection des paysages 
(non mitage, non dominance, non encerclement, non covisibilité…) (source : SRE de l’ancienne 
région Picardie, page 46). 

 
La zone d’implantation potentielle est située en dehors du périmètre de vigilance autour du belvédère 
de Laon, mais dans une zone à enjeux « très forts » concernant le patrimoine architectural, en raison 
de la présence des églises fortifiées de la Thiérache (site sanctuarisé). Elle se situe également en 
bordure de l’entité paysagère emblématique de la vallée de la Serre, paysage à petite échelle exigeant 
une vigilance renforcée vis-à-vis de l’éolien (zone à enjeux très forts). L’impact visuel du projet sera 
donc analysé de façon approfondie au regard de ces sites par le bureau d’étude expert en paysage, 
Matutina. 
 
La zone d’implantation potentielle se situe dans une zone à enjeux écologiques faibles et contraintes 
techniques « inexistantes ». 
 
Seule l’analyse détaillée des enjeux spécifiques du dossier dans le cadre de l’instruction permet de 
se prononcer in fine sur la possibilité de l’autoriser. 
 
Le Schéma Régional Eolien indique que la stratégie du secteur Aisne-Nord est que « les nouvelles 
éoliennes devront être harmonisées avec les projets existants qu’elles viendront compléter (hauteur, 
rythme, type de machine, etc.) ». L’enjeu est ici d’implanter un nouveau parc éolien de façon à densifier 
le pôle existant, et à le structurer. L’ensemble des éoliennes de ce pôle doit s’organiser dans une 
logique commune, afin que les différents parcs éoliens du pôle forment un ensemble cohérent. 
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Le SRE précise également que la zone concernée par le projet nécessitera un développement du réseau 
électrique de transport pour permettre le raccordement de nouveaux parcs éoliens. 
 

 
Carte 3 : synthèse des secteurs identifiés par les anciens SRE – Etoile rouge : zone d’implantation potentielle (source : DREAL 

Hauts-de-France, 2017) 
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Carte 4 : localisation géographique des parcs éoliens riverains (source : étude d'impact sur l'environnement, page 26, bureau 

d'étude Ater Environnement, 2018) 
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c. Situation du projet par rapport aux habitations 

Suite aux échanges entre le porteur de projet et le conseil municipal, dès l’initiation du projet éolien 
des Primevères, la décision conjointe du maire, des conseillers municipaux et de la société H2air a été 
prise d’éloigner la zone d’implantation du projet, initialement à 500 mètres de l’habitation de la 
commune de Tavaux-et-Pontséricourt la plus proche, à 950 mètres minimum. 
 
L’habitat est relativement concentré dans la zone d’étude autour de la commune de Tavaux-et-
Pontséricourt. Ainsi, le parc projeté est éloigné des zones urbanisées de :  
 

- Territoire de Tavaux-et-Pontséricourt : 
o Premières habitations du village à 1 830 m au plus proche de l’éolienne E3 et 2 005 

m de E4 ;  
 

- Territoire de Bosmont-sur-Serre : 
o Ferme isolée de Labry à 1 240 m au plus proche de l’éolienne E1 et 1 435 m de E3 ; 

 

- Territoire de Burelles : 
o Ferme isolée de Bélimont à 1 240 m de l’éolienne E2 et 1 325 m de E4. 
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Carte 5 : distance des éoliennes par rapport aux premières habitations (source : étude de dangers, page 14, bureau d’étude 

Ater Environnement, 2018) 
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3. Les caractéristiques techniques 

a. Les caractéristiques des éoliennes 

Le parc éolien des Primevères est composé de 4 aérogénérateurs et d’un poste de livraison. Chaque 
aérogénérateur a une hauteur de moyeu de 120 mètres et un rayon de rotor de 65,5 mètres, soit une 
hauteur totale en bout de pale de 185,5 mètres. 
 

Tableau 2 : caractéristiques techniques des éoliennes étudiées (source : étude de dangers, page 57, bureau d’étude Ater 
Environnement, 2018) 

 
 

 

 
Figure 2 : vue d’ensemble de l’éolienne Nordex N131 (source : constructeur Nordex) 
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b. Les capacités techniques et financières 

A travers les chapitres consacrés à l’étude des capacités techniques et financières (cf. document 
description de la demande du projet de parc éolien des Primevères, pages 23 à 32), il peut être conclu 
que la société « Eoliennes des Primevères » justifie de sa capacité à exploiter un tel projet aussi bien 
d’un point de vue technique que financier. « Eoliennes des Primevères » connait et respectera ses 
engagements pour l’exploitation du parc éolien.  
 
L’actionnaire actuel de la société « Eoliennes des Primevères », H2air, de par sa filiale H2air GT, a le 
savoir-faire nécessaire pour mener les missions d’ordre technique liées à l’exploitation. Egalement, 
elle peut s’appuyer sur le savoir-faire pluridisciplinaire de ses prestataires avec lesquels elle entretient 
des relations commerciales de long terme.  
 
De plus, le plan d’affaires prend en considération l’ensemble des tâches requises pour assumer 
pleinement les risques et les imprévus et ce, tout au long de la vie du parc éolien, de la mise en service 
jusqu’aux opérations de démantèlement et de remise en état du site. 
 

c. L’étude de dangers 

Les principaux risques d’accidents majeurs identifiés pour le parc éolien des Primevères sont ceux les 
plus fréquents au regard de l’accidentologie, à savoir : 

- Le bris de pale ; 

- L’effondrement de l’éolienne ; 

- La chute d’éléments ; 

- La chute et le bris de glace. 
 
La probabilité d’atteinte d’un enjeu par un projectile est variable en fonction du scénario : 

- D pour l’effondrement de l’éolienne ; 

- C pour la chute d’éléments ; 

- A pour la chute de glace ; 

- D pour la projection de pale ou d’un fragment de pale ; 

- B pour la projection de glace. 
 
Dans la zone de surplomb des éoliennes, là où s’observent la chute de glace et d’éléments, l’enjeu 
humain est de 0,02 à 0,03 personne, engendrant une gravité qualifiée de modérée pour la chute de 
glace et pour la chute d’éléments. Sur cette zone, seuls des champs et une portion de chemin rural 
emprunté également par un circuit cycliste sont présents. L’enjeu humain reste largement inférieur à 
1 personne. 
 
Dans la zone d’effondrement de la machine, l’enjeu humain est évalué de 0,12 à 0,16 personne. Sur 
cette zone, sont présents des champs et plusieurs portions de chemins ruraux, ainsi que la route 
départementale 587 et des sentiers pédestres et cyclistes. Toutefois, en l’absence d’infrastructure 
structurante, l’enjeu humain reste nettement inférieur à 1 personne, la gravité est qualifiée de 
modérée. 
 
Dans la zone de projection de glace, l’enjeu humain est compris entre 0,49 et 0,58 personne. Sur cette 
zone, seuls des champs, des portions de chemins ruraux, des sentiers pédestres et cyclistes et la route 
départementale 587 sont présents. La gravité est qualifiée de modérée. 
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Enfin, sur le reste de la zone, correspondant à la zone d’effet de projection de pales, l’enjeu humain 
reste globalement modéré puisqu’il s’agit, pour l’essentiel du périmètre d’étude de dangers, de 
champs. Il est compris entre 0,87 et 0,99 personne. Sur cette zone, sont présents des chemins ruraux 
et la route départementale 587, empruntés en partie par des sentiers pédestres et cyclistes. La gravité 
est qualifiée de modérée. 
 

Tableau 3 : synthèse des scénarios étudiés (source : étude de dangers du projet de parc éolien des Primevères, page 65, 
bureau d’étude Ater Environnement, 2018) 

 
 

L’ensemble des scénarios étudiés est en zone de risques très faible à faible, pour laquelle les mesures 
de sécurité sont jugées suffisantes et la maîtrise des risques concernés est assurée et démontrée par 
l’exploitant (contrôles appropriés pour éviter tout écart dans le temps). 
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Tableau 4 : matrice de criticité de l’installation (source : étude de dangers du projet de parc éolien des Primevères, page 65, 
bureau d’étude Ater Environnement, 2018) 

 

4. Historique et concertation 

a. Concertation avec les élus 

En Août 2015, la société H2air a organisé une rencontre avec les élus de la commune de Tavaux-et-
Pontséricourt, puis peu de temps après avec les représentants de la Communauté de Communes, afin 
de présenter la société, ses méthodes de développement et le projet des Primevères. Les élus se sont 
montrés favorables au développement d’un projet sur leur territoire.  
 
Le projet éolien des Primevères a ainsi débuté par les signatures : 

- De la lettre de mission confirmant l’intérêt de la commune pour l’étude de faisabilité d’un 
projet éolien, en date du 3 septembre 2015 (en annexe de l’étude d’impact) ; 

- De la délibération favorable pour la signature de la convention de voirie, en date du 26 février 
2016 (en annexe de l’étude d’impact) ; 

- De la convention de voirie. 
 
Suite aux échanges entre le porteur de projet et le conseil municipal, la décision conjointe du maire, 
des conseillers municipaux et de la société H2air a été prise d’éloigner la zone d’implantation du 
projet, initialement à 500 mètres de l’habitation de la commune de Tavaux-et-Pontséricourt la plus 
proche, à 950 mètres minimum. 
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Une lettre de soutien a également été signée par la Communauté de Communes du Pays de la Serre 
en date du 4 septembre 2015 (fournie en annexe de l’étude d’impact), auprès de laquelle les avancées 
du projet sont régulièrement présentées. 
 
Le graphique ci-dessous répertorie les principales étapes de l’historique de développement du projet 
éolien et des démarches de concertation mises en œuvre. 

 
Figure 3 : récapitulatif des étapes de concertation et de développement du projet éolien des Primevères (source : H2air, 

2018) 

Le développement du projet éolien des Primevères s’intègre dans le cadre d’une démarche locale et 
concertée. De nombreuses visites de terrain ont été menées : étude du milieu naturel, mesures 
sonores, appréciation de l’habitat proche, évaluation des accès, etc. 
 
A noter que le poste de livraison 1 est implanté en bordure de la route départementale 25, sur une 
parcelle communale appartenant au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Tavaux-et-
Pontséricourt. La redevance de location versée à cet organisme permettra de contribuer indirectement 
au financement d’actions sociales locales mises en place par les élus et ainsi à l’amélioration des 
conditions de vie des habitants. 
 

b. Diagnostic territorial 

Suite au processus de concertation réalisé avec les élus de la commune de Tavaux-et-Pontséricourt, le 
porteur de projet a sollicité la société Quélia, à l’été 2016, concertant dédié aux énergies 
renouvelables, afin de réaliser un diagnostic territorial. 
 
Ce diagnostic territorial a pour objet d’une part, de comprendre les enjeux territoriaux autour du projet 
éolien et d’autre part, de connaître les parties prenantes, afin de les inclure dans les processus 
d’information et de concertation du projet. 
 
Pour ce faire, la société Quélia a notamment rencontré des représentants : 

- de la Communauté de Communes du Pays de la Serre ; 

- des communes de Tavaux-et-Pontséricourt, de Burelles, de Vigneux-Hocquet ; 

- de l’Association pour un Mémorial Départemental des Villages Martyrs de l'Aisne (AMDVMA) ; 

- de l’Office National des Forêts. 
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Pour dresser un diagnostic précis, les échanges avec ces interlocuteurs ont notamment porté sur le 
contexte politique, environnemental, sociétal et politique du territoire, ainsi que sur la compréhension 
et la perception de l’éolien. 
 
Il en ressort trois éléments prépondérants à prendre en compte dans le processus de concertation : 
Le premier est que la seconde Guerre mondiale a laissé de nombreuses traces sur le territoire, les 
habitants de la commune de Tavaux-et-Pontséricourt ayant été massacrés en 1944 par des soldats SS 
allemands. Afin de perpétuer le souvenir des victimes, l’Association pour un Mémorial Départemental 
des Villages Martyrs de l'Aisne, comptant près de 90 membres, a créé un mémorial temporaire dans 
l’église de Pontséricourt. Des fonds sont actuellement recherchés pour permettre, entre autres, la 
mise aux normes de ce lieu (afin de lui permettre l’accueil notamment de groupes scolaires) et la 
création d’un chemin du souvenir pédagogique sur la commune de Tavaux-et-Pontséricourt ; 
Le second enjeu concerne la Forêt domaniale du Val Saint-Pierre. Cet espace naturel est très prisé par 
les cavaliers, les randonneurs ainsi que par les familles qui viennent s’y promener et y pique-niquer le 
week-end. Il est également utilisé par une communauté importante de chasseurs, en raison de la 
population de chevreuils et de sangliers qu’il abrite ; 
Le troisième point concerne les églises fortifiées de Thiérache, autour desquelles les villages sont 
souvent centrés et qui ont fait l’objet d’une attention particulière dans l’étude paysagère. 

c. Les rencontres avec les acteurs du territoire 

Les acteurs du territoire identifiés par la société Quélia ont été rencontrés par le porteur de projet, 
dont un représentant de l’ONF et le président de l’association de l’AMDVMA, afin de concilier leurs 
activités et projets avec ce projet de parc éolien, dans le cadre notamment des mesures qui pourraient 
l’accompagner. 

d. Les rencontres avec les habitants 

Les riverains les plus proches du projet ont été individuellement rencontrés par un responsable de 
projets de la société H2air, afin de les informer de l’avancée du projet, de répondre à leurs 
interrogations et leur proposer de s’investir dans le projet en acceptant la pose d’un sonomètre dans 
leur propriété. 
 
En raison de l’attrait d’une partie de la population pour la randonnée et de la présence de l’association 
randonnée nature et culture Vervins, qui compte plus de 140 licenciés sur le territoire, une randonnée 
a été proposée le 3 juin 2018. 
 
Accompagnés de spécialistes en écologie et en paysage, cette randonnée a permis à une quinzaine de 
participants de se rendre sur les chemins ruraux à proximité des parcelles d’implantation. Cette 
randonnée était l’occasion notamment pour les riverains d’échanger, entre autres, avec les 
responsables de projets et le référent paysager de la société H2air, afin de pouvoir leur faire part de 
toutes leurs interrogations sur l’éolien et sur le projet. Lors de cette sortie, les porteurs de projets ont 
présenté plusieurs photomontages en vue réelle à 60°, afin d’aider les riverains à visualiser le parc 
éolien depuis les points clef de cette randonnée, au sein de la plaine, à proximité des éoliennes et 
depuis le village. Les résultats des études écologiques ont également été abordés. Enfin, le parcours 
de la randonnée comprenait un arrêt à proximité du mât de mesure de vent, pour échanger avec les 
riverains sur l’utilité de cette installation. 
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Figure 4 : exemple de lettre d’information distribué auprès des habitants (source : H2air, 2018) 
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e. Les mesures d’accompagnement 

Des mesures d’accompagnement visant l’amélioration du cadre de vie au sein de la commune de 
Tavaux-et-Pontséricourt ont été définies en concertation avec les élus de la commune, afin de 
coïncider avec les projets communaux et correspondre à un besoin réel des habitants. Elles sont 
détaillées dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 5: mesures d’accompagnement en faveur du cadre de vie des habitants (source : H2air, 2018) 

 

5. Impacts et mesures 

a. Ecologie 

Habitats et flore 
L’impact du projet éolien sur la flore et les habitats sera faible à très faible, du fait de la grande 
dominance des cultures agricoles sans intérêt floristique. L’intégralité des éoliennes et des chemins 
d’accès sera implantée dans des parcelles cultivées ou le long de chemins agricoles, ne présentant pas 
d’intérêt écologique. 
 
L’impact sur la flore et les habitats naturels sera donc non significatif. De ce fait, aucune mesure 
d’évitement, de réduction ou de compensation ne sera mise en place. 
 

L’avifaune 
Toutes les éoliennes seront implantées dans des parcelles cultivées ou contre des chemins agricoles. 
Les chemins d’accès aux éoliennes, quant à eux, emprunteront soit des chemins d’exploitation 
existants, soit des parcelles cultivées. De ce fait, un impact faible est attendu de façon générale pour 
l’avifaune. 
De plus, la conception du projet, de façon compacte et avec une implantation des aérogénérateurs 
dans le sens général de la migration, permet à l’avifaune d’anticiper la présence des éoliennes et donc 
de minimiser son impact sur les migrateurs et les déplacements locaux. En effet, le couloir local de 
migration notamment pour le Milan royal (- individus observés) a été évité. De plus, cette espèce est 
principalement victime de collision sur les zones de nidification, ce qui n’est pas le cas pour ce projet. 
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Cependant, le projet entrainera un impact négatif mais temporaire sur les Busards, avec une 
diminution de leur fréquentation, qui peut aller jusqu’à l’échec de la reproduction si les travaux de 
terrassement (excavation, chemins, enfouissement des câbles, création des plateformes) ont lieu 
pendant cette période (soit du 31 mars au 31 juillet). 
 
L’implantation des éoliennes pourrait également avoir un impact indirect sur les stationnements de 
migrateurs. Néanmoins, des stationnements beaucoup plus importants de limicoles (700 Vanneau 
huppé) ont été observés à près d’1 km des éoliennes, ce qui montre les capacités d’accueil des milieux 
environnants. De plus, les effectifs ne dépassaient pas la centaine d’individus, sans commune mesure 
avec les effectifs de plusieurs milliers d’oiseaux qui peuvent être observés à l’intérieur des terres à 
cette période de l’année. Le projet aura donc un impact faible sur ces deux espèces. 
Une zone de rassemblement d’Œdicnème criard a également été repérée, l’éolienne E1 est à 250 m 
environ de cette zone. Malgré sa patrimonialité, cette espèce est reconnue comme étant peu sensible 
à la collision avec les éoliennes d’après le Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens 
terrestres (MEDDE, 2015). Par conséquent, l’impact sur cette espèce sera faible. 
 
Le projet affectera les oiseaux nichant au sol dans les zones cultivées et dans une moindre mesure les 
oiseaux qui chassent et se nourrissent dans celles-ci. Ainsi, les espèces fréquentant ce milieu et ayant 
une certaine valeur patrimoniale et/ou étant sensibles aux éoliennes, comme l’Alouette des champs, 
le Busard Saint-Martin, le Faucon crécerelle et la Buse variable, pourraient être impactées. 
Toutefois, toutes les éoliennes sont en dehors du secteur de chasse préférentiel pour les rapaces et 
les Busards notamment, identifié à l’est de l’aire d’étude immédiate. 
Enfin, les résultats historiques de suivis post-implantation permettent d’envisager un impact direct 
faible et temporaire sur ces espèces puisque celles-ci semblent ne pas être affectées par les éoliennes 
sur le long terme. 
En effet, les études montrent qu’il n’y a pas d’impacts sur le succès reproducteur ou la viabilité de 
population nicheuse, avec des oiseaux nicheurs à moins de 500 m des éoliennes. 
Par ailleurs, du fait de la présence d’habitats similaires à proximité du projet et de leur sous-occupation 
potentielle, aucune conséquence négative n’est envisagée pour la plupart des espèces aviaires. 
 
Enfin, concernant plus spécifiquement les secteurs à enjeux forts, que sont les boisements, une bande 
tampon de 200 mètres de part et d’autre du mât des éoliennes, classée en enjeux modérés, a été 
préconisée afin de garantir l’absence d’impact pour les espèces nicheuses. 
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Carte 6 : synthèse des enjeux avifaunistiques (source : volet écologique, page 127, Auddicé Environnement, 2018) 

 
Les mesures suivantes seront prises afin de réduire l'impact sur l'avifaune et d'accompagner le projet. 
Afin de ne pas perturber la nidification des populations aviaires, notamment les Busards, les travaux 
de terrassement des éoliennes et des nouveaux chemins d’accès ne devront pas débuter pendant la 
période s’étalant de 31 mars au 31 juillet. 
 
Selon la loi et le protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres de novembre 2015, 
le projet sera soumis à un suivi de la population de nicheurs, notamment des Busards, dans un rayon 
de 1 km autour des éoliennes à raison de 4 passages entre avril et juillet. Et ce, une fois au cours des 
trois premières années de fonctionnement de l’installation puis une fois tous les dix ans. Il en va de 
même pour le suivi des migrateurs à raison cette fois de 3 passages lors de chaque période de 
migration. 
Un suivi de la mortalité, mutualisé avec celui concernant les chiroptères, sera également mis en place 
avec 4 passages par éolienne et par an à 3 jours d’intervalle en avril, mai, juin, août ou septembre. 
 
Enfin, afin de favoriser plus spécifiquement la reproduction des busards, bien présents sur l’aire 
d’étude immédiate et vulnérables lors des moissons, la protection de leurs nichées est prévue via un 
suivi spécifique. Une convention sera signée avec une association. Celle-ci ou les équipes H2air 
contacteront ensuite l'agriculteur pour mettre en place la protection des nichées. 
 

Les chiroptères 
L’activité des chiroptères est très concentrée au niveau de la forêt domaniale, des boisements et très 
faible au niveau des parcelles agricoles. 
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Parmi les 14 espèces recensées sur l’aire d’étude immédiate, 7 possèdent une vulnérabilité modérée 
à très forte : la Noctule commune, la Pipistrelle de Nathusius, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle 
commune, la Sérotine commune et le Grand Murin et la Barbastelle d’Europe. De ce fait, ces espèces 
présentent un risque de collision. 
La première mesure a été de positionner tous les mâts des éoliennes à plus de 250 m de la forêt 
domaniale et 200 m des boisements, haies et 150 m des haies isolées afin d’éviter les risques de 
collisions. 
 
Suite à la mise en place de ces mesures, l’impact résiduel pour les chiroptères est négligeable. 
 
Néanmoins, au regard de l’activité et de la diversité chiroptérologiques relativement fortes, des 
mesures d’accompagnement vont également être mises en place. Outre les suivis d’activité (9 sorties 
par an) et de mortalité (cf. suivi de mortalité de l’avifaune) imposés par le protocole de suivi 
environnemental des parcs éoliens terrestres de novembre 2015, une mesure de soutien financier au 
programme de protection « SOS Chauves-souris » mené par Picardie Nature est programmée 
 

Tableau 6 : distance entre les éoliennes et les haies ou boisements d’intérêt écologique les plus proche (source : volet 
écologique, page 140, Auddicé Environnement, 2018) 
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Carte 7 : synthèse des enjeux chiroptérologiques (source : volet écologique, page 144, Auddicé Environnement, 2018) 

Autres groupes faunistiques 
Les impacts sur l’ensemble des autres groupes faunistiques (mammifères terrestres, amphibiens, 
reptiles et insectes) seront non significatifs, que ce soit en phase chantier ou en phase d’exploitation. 
De ce fait, aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation ne sera mise en place. 
 

Les impacts cumulés 
- Avifaune 

 
Les trajectoires migratoires que pourront emprunter l’avifaune laissent présumer de faibles dépenses 
énergétiques dans les comportements d’évitement des obstacles. 
 
Aucune ligne électrique basse ou haute tension n’est présente à proximité du projet. 
L’impact cumulé des parcs éoliens existants au sein de l’aire d’étude rapprochée et du projet des 
Primevères à l’échelle du plateau agricole semble faible pour le Vanneau huppé et le Pluvier doré. De 
plus, de grands espaces de respiration permettent des déplacements locaux pour l’avifaune, ainsi que 
les haltes migratoires à l’échelle de l’aire d’étude éloignée, notamment pour les limicoles. Enfin, 
l’impact cumulé concernant les risques de perturbations du domaine vital chez les busards en phase 
de construction peut être considéré comme faible. 
 
Ainsi les effets cumulatifs sont faibles au niveau du plateau agricole pour les limicoles et très faible 
au sein de l’aire d’étude éloignée (20 km) et sont sans conséquence pour le reste de l’avifaune. 
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Carte 8 : carte des effets cumulatifs (source : volet écologique, page 129, Auddicé Environnement, 2018) 

- Chiroptère 
 
Les éoliennes du projet éolien des Primevères prennent place au sein d’un plateau agricole, milieu peu 
fréquenté par les chiroptères en général. Le risque principal réside plutôt lors des déplacements et/ou 
de la migration des espèces de haut vol (noctules, Sérotine commune et pipistrelles). 
 
Il en est de même pour le projet éolien des Violettes, également développé par la société H2air et situé 
à 1,2 km. 
Or, les éoliennes de ces deux projets sont toutes éloignées des cours d’eau et des secteurs boisés et 
arbustifs les plus importants, zones préférentielles pour les déplacements et la migration. 
 
Deux sites d’hibernation sont connus dans le secteur, à Braye-en-Thiérache et à Tavaux-et-
Pontséricourt. Ils accueillent tous les deux des Murins, qui fréquentent peu les milieux agricoles et sont 
peu sensibles à l’éolien. 
Un site de reproduction de Pipistrelle commune est connu sur la commune de Saint-Pierremont. 
Toutefois, il est situé à plus de 3 km des deux projets. Bien que cette espèce soit sensible à l’éolien, les 
éoliennes prennent place en milieu agricole, peu attractif pour la chasse. Enfin, comme évoqué 
précédemment les collisions ont lieu en grande majorité en dehors de la période de reproduction, lors 
des périodes de transit. Compte tenu de ces éléments et des mesures prises dans le cadre du projet 
des Primevères et des Primevères, l’impact cumulé de ces deux projets éoliens sera faible sur les 
chiroptères. 
 
Les autres parcs éoliens construits, accordés ou en instruction et ayant obtenu l’avis de l’Autorité 
Environnementale sont trop éloignés du projet éolien des Primevères pour que les impacts cumulés 
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soient significatifs. Enfin, les chauves-souris ne sont peu voire pas impactées par les lignes haute 
tension. 
 
Ainsi, les effets cumulatifs sur les chiroptères sont faibles. 

b. Paysage 

 
L’évaluation qualitative d’un projet éolien dans un paysage donné, visant à qualifier sa “réponse” aux 
enjeux, consiste à en proposer une représentation réaliste qui est celle du photomontage. Une 
campagne représentative de 52 photomontages a été réalisée, confirmés par un calcul des zones 
d’influence visuelle (voir carte suivante).  
 
Par ailleurs, en raison des enjeux forts identifiés lors de l’état initial relativement aux églises fortifiées 
de Thiérache, une étude spécifique des impacts du projet sur les 14 églises fortifiées protégées au titre 
des monuments historiques les plus proches a été réalisée. Ainsi sont étudiées l’intervisibilité (vue sur 
le projet depuis l’ensemble patrimonial concerné) et la covisibilité (vue simultanée du parc éolien et 
de l’ensemble patrimonial dans le champ de vision). 
 

 
Carte 9 : contexte éolien, points de vue et ZIV (source : étude paysagère et patrimoniale, page 72, bureau d’étude Matutina, 
2018) 

 
Les niveaux évalués de ces impacts vont de “Très signifiant” à “Nul”. Il s’agit donc d’une échelle 
contrastée. Rappelons que les extrémités maximales des échelles de qualification employées pour les 
impacts vont de "Nul" à "Rédhibitoire". Ajoutons par ailleurs qu’en aucun cas l’étude d’un impact a 
conclu à un niveau d’évaluation supérieur à celui de l’enjeu auquel il correspond, évalué quant à lui en 
synthèse de l'état initial. 
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Les impacts importants 
En premier lieu, les impacts importants portent sur trois impacts qualifiés de " très signifiant". Il s’agit : 

- de l'impact sur le village de Tavaux-et-Pontséricourt, qui est en situation de covisibilité en 
superposition peu favorable depuis son entrée Sud et en intervisibilité depuis les sorties Nord ; 

- de l'impact sur la vallée de la Serre, notamment depuis l'entrée Sud (D 25) de Tavaux-et-
Pontséricourt qui offre une vue dégagée sur la vallée. Ici, les rapports d'échelle sont en 
situation d'équilibre limite avec le versant Nord de la vallée de la Serre. L'effet de prégnance 
verticale est marqué, en particulier sur la silhouette du village ; 

- de l'impact sur l'église de Tavaux-et-Pontséricourt qui est en situation de covisiblité en 
superposition peu favorable avec le projet.  

 

 
Figure 5 : photomontage depuis l’entrée sud du village de Tavaux-et-Pontséricourt, par la RD 25 (source : étude paysagère et 

patrimoniale, page 349, bureau d’étude Matutina, 2018) 

 

Les impacts moyens 
En deuxième lieu, les impacts moyens portent sur quatre impacts qualifiés de “modéré”. Il s’agit : 

- de l'impact sur les axes routiers. Les grands axes routiers du périmètre d'étude n'ont pas de 
visibilité vers le projet, ou bien elle est très latérale à l'axe de la route et le projet est déjà très 
éloigné. La situation est identique pour les axes secondaires. En revanche, la route qui traverse 
le site, qui est la D 25 puis la D 587 et enfin la D 51, offre des vues directes vers le projet, et 
offre également des vues en covisilité avec les vallées de la Brune et de la Serre ; 

- de l'impact sur les établissements humains proches. Certaines entrées et/ou sorties de 
villages proches offrent des vues sur les éoliennes du projet. La plupart restent très limitées 
puisque, souvent, les éoliennes sont partiellement ou totalement masquées par le relief et/ou 
la végétation. D'autres sont plus impactées. En revanche, aucun cœur de village ne montre de 
vues vers le projet ; 
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- de l'impact sur les vallées de la Brune et du Vilpion. Les impacts sont nuls pour la vallée du 
Vilpion mais modérés pour la vallée de la Brune, notamment depuis la D 51 entre Vervins et 
Gronard. Sur une portion de cette route, les éoliennes sont visibles, dans des rapports 
d'échelle en situation d'équilibre limite avec la vallée de la Brune (PDV 19) ; 

- de l'impact sur les églises de Burelles et Gronard. 
 

 
Figure 6 : photomontage étudiant la relation de covisibilité entre l’église de Burelles et le projet éolien des Primevères 

(source : étude paysagère et patrimoniale, page 309, bureau d’étude Matutina, 2018) 
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Figure 7 : photomontage depuis l’église fortifiée de Gronard (source : étude paysagère et patrimoniale, page 316, bureau 

d’étude Matutina, 2018) 

 

Les impacts faibles 
En dernier lieu, les impacts faibles concernent huit impacts qualifiés de “faible” et “nul”. Il s’agit de : 

- des impacts sur le plateau du Laonnois où les visibilités sont assez nombreuses du fait de 
l'absence de boisements mais les rapports d'échelle y sont largement favorables au paysage 
grâce à l'éloignement du projet ; 

- des impacts sur la Basse-Thiérache où les visibilités sont très nombreuses mais les rapports 
d'échelle sont largement favorables au paysage du fait de son amplitude ; 

- des impacts sur les églises de Bosmont-sur-Serre, Hary, Marle, et Nampcelles-la-Cour ;  

- de l'impact sur le reste des églises fortifiées de Thiérache. La plupart de ces églises sont 
construites en cœur de village et n'offrent pas de vues vers les éoliennes du projet ; 

- des monuments historiques de la vallée de la Serre où il n'y a ni intervisibilité ni covisibilité ; 

- des incidences sur les vues depuis la ville haute de Laon, où le projet serait visible, mais avec 
des conditions météorologiques très favorables et au sein d'un contexte éolien 
particulièrement chargé ; 

- des incidences sur le GR 122 duquel des vues sont possibles mais éloignées et dans des 
rapports d'échelle favorables au paysage ; 

- des effets cumulés avec le contexte éolien, dont l'impact est nul car le projet apparait soit 
seul, soit en arrière-plan très éloigné. Il reste par ailleurs en général bien distinct du second 
projet des Violettes. 

 



  
 
 
 
 

28 
 

Tableau 7 : synthèse des impacts paysagers et patrimoniaux (source : étude paysagère et patrimoniale, page 380, Bureau 
d’étude Matutina, 2018) 
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Tableau 8 : synthèse des impacts sur les églises fortifiées de Thiérache (source : étude paysagère et patrimoniale, page 382, 
Bureau d’étude Matutina, 2018) 
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Mesures relatives au paysage 
 

Tableau 9 : récapitulatif des mesures paysagères (source : étude paysagère et patrimoniale, pages 383 à 391, bureau 
d’étude Matutina, 2018) 

 

c. Acoustique 

Etude de l’impact acoustique du projet et optimisation 
A partir de l’analyse des niveaux résiduels mesurés et de l’estimation de l’impact sonore, une 
évaluation du risque de non-conformité acoustique lié à l’implantation de 4 éoliennes sur le parc éolien 
des Primevères (02) a été entreprise.  
Les éoliennes prévues sont de type Nordex N131 avec serrations (120 m de hauteur de moyeu et d’une 
puissance de 3,9 MW).  
 
L’étude menée a permis de conclure :  

- Les résultats obtenus, sans restriction de fonctionnement des machines, présentent un risque 
de non-respect des impératifs fixés par l’arrêté du 26 aout 2011, jugé faible en période diurne 
et nocturne. 
 
Un plan d’optimisation n’est donc pas nécessaire pour envisager l’implantation d’un parc 
éolien satisfaisant les seuils réglementaires.  
 

- Les niveaux de bruit calculés sur le périmètre de mesure ne révèlent aucun dépassement des 
seuils réglementaires définis par l’arrêté du 26 août 2011  

 

- A partir de l’analyse des niveaux non pondérés en bandes de tiers d’octave, aucune tonalité 
marquée n’est détectée, quelle que soit la vitesse de vent  

 
Compte tenu des incertitudes sur le mesurage et les calculs, il sera nécessaire, après installation du 
parc, de réaliser des mesures acoustiques pour s’assurer de la conformité du site par rapport à la 
réglementation en vigueur.  
Ces mesures devront être réalisées selon la norme de mesurage NFS 31-114 « Acoustique - Mesurage 
du bruit dans l’environnement avec et sans activité éolienne » ou les textes réglementaires en vigueur. 
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Impacts cumulés 
Les résultats obtenus, en impact cumulé avec le projet des Primevères, sans restriction de 
fonctionnement des machines, présentent un risque de non-respect des impératifs fixés par l’arrêté 
du 26 aout 2011, jugé faible en période diurne et faible à modéré en période nocturne. 
 
Un plan d’optimisation du fonctionnement du parc en période nocturne a par conséquent été 
élaboré, pour les directions Sud-Ouest et Nord-Est présentant le risque modéré et pour chaque classe 
de vitesse de vent. 

 
Ces plans de fonctionnement, comprenant le bridage d’une machine sur une vitesse de vent, 
permettent d’envisager l’implantation d’un parc éolien satisfaisant les seuils réglementaires.
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6. Récapitulatif des impacts, des mesures et de leur coût 
Tableau 10 : synoptique des impacts et mesures pour le projet éolien des Primevères (source : étude d'impact sur l'environnement, page 385 à 389, bureau d'étude Ater Environnement, 2018) 
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